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Prolongation exceptionnelle de la campagne de
bourses 2024

Chères familles,

Dans le contexte des récentes évolutions réglementaires concernant l’attribution annuelle des bourses, tant
pour les collèges que pour les lycées, la campagne de demandes de bourses est exceptionnellement
prolongée jusqu’au 15 novembre 2024.

Si vous n’avez pas encore déposé votre demande de bourse, cette prolongation vous permet de le faire : 
 soit en utilisant le service en ligne Téléservice Bourses, qui est réouvert jusqu’au 15 novembre 23h59, 
 soit via le formulaire papier téléchargeable plus bas sur cette page.

Pour plus d’informations, vous pouvez contacter l’établissement.
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